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Province de Québec 

MRC Les Maskoutains 

Municipalité de Saint-Dominique 

 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2016-317 DÉTERMINANT LE RAYON DE 

PROTECTION ENTRE LES SOURCES D’EAU POTABLE ET LES 

OPÉRATIONS VISANT L’EXPLORATION ET L’EXPLOITATION 

D’HYDROCARBURES DANS LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ  

 

 

Il est par le présent règlement décrété ce qui suit :  

 

 

ARTICLE 1. DÉFINITION 

 

a) « sondage stratigraphique » : trou creusé dans le sol, à l’exclusion des points de 

tir pour les levés sismiques, visant à recueillir des données sur une formation 

géologique, à l’aide notamment d’échantillons et de leurs analyses ainsi que de 

relevés techniques, réalisée dans le cadre de travaux préliminaires d’investigation 

pour éventuellement localiser, concevoir et aménager un site de forage destiné à 

rechercher ou à produire des hydrocarbures, de la saumure ou un réservoir 

souterrain et le ou les puits qui s’y trouveront.  

 

b) « fracturation » : opération qui consiste à créer des fractures dans une formation 

géologique ou à élargir des fissures déjà existantes, en y injectant un fluide ou un 

autre produit, sous pression, par l’entremise d’un puits. 

 

c) « complétion » : stimulation physique, chimique ou autre d’un forage gazier ou 

pétrolier. 

 

 

ARTICLE 2. PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  

 

 

ARTICLE 3. INTERDICTION D’AMÉNAGEMENT 

 

a) Il est interdit d’aménager un site de forage, de réaliser un sondage stratigraphique 

ou de mener une opération de complétion ou de fracturation dans un puits destiné 

à la recherche, l’exploration ou à l’exploitation du pétrole ou du gaz naturel dans 

une plaine inondable dont la récurrence de débordement est de 20 ans, dans une 

plaine inondable d’un lac ou d’un cours d’eau identifiée sans que ne soient 

distinguées les récurrences de débordement de 20 ans et de 100 ans ou à moins 

de : 

 Deux (2) kilomètres de tout puits artésien ou de surface desservant 

vingt (20) personnes ou moins ou servant à l’alimentation animale; 

 

 Six (6) kilomètres de tout puits artésien ou de surface alimentant 

l’aqueduc municipal ou desservant plus de vingt (20) personnes ou 

servant à l’alimentation animale; 
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 Dix (10) kilomètres de tout lieu de puisement d’eau de surface 

alimentant l’aqueduc municipal ou desservant plus de vingt (20) 

personnes ou servant à l’alimentation animale; 

 

 

b) L`étendue de ce rayon s’applique, horizontalement, tant pour les activités qui se 

déroulent à la surface du sol que pour celles se déroulant dans le sous-sol; 

 

c) L’étendue de ce rayon, verticalement, est fixée à trois (3) kilomètres de tout puits 

artésien, puits de surface ou lieu de puisement d’eau de surface pour les activités 

qui se déroulent dans le sous-sol; 

 

d) Les distances prévues aux paragraphes 2A, 2B ou 2C ci-dessus concernant 

l’aménagement d’un site de forage ou la réalisation d’un sondage stratigraphique 

ou d’une opération de complétion ou de fracturation dans un puits destiné à la 

recherche, l’exploration ou à l’exploitation du pétrole ou du gaz naturel peuvent 

être augmentées à la distance fixée dans l’étude hydrogéologique prévue à 

l’article 38 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection ou dans 

l’étude réalisée par un hydrogéologue à la demande de la municipalité, lorsque 

l’une ou l’autre de ces études démontre que les distances prévues aux paragraphes 

2A, 2B ou 2C ci-dessus ne permettent pas de réduire au minimum les risques de 

contamination des eaux des sites de prélèvement effectué à des fins de 

consommation humaine ou animale situés sur le territoire couvert par l’étude.  

 

 

ARTICLE 4. ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur à la suite de son approbation par le ministre du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques 

et de la publication de cette approbation dans la Gazette officielle du Québec, comme le 

prévoient les dispositions de l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

 

 

 

Donné à Saint-Dominique, le 6 décembre 2016. 

 

 

 

_______________________ _______________________ 

Robert Houle, maire Christine Massé  

Directrice générale et secrétaire-

trésorière 

 

 

Avis de motion donné le : 2 novembre 2016 

Adoption du règlement : 6 décembre 2016  

Avis public d’adoption : 20 décembre 2016  

      

 

 

 

 


